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R.APP·ORT 

DE L'ARCHIVISTE DU ui;:P.\ RTE:\Œi.\T 

A M. LE PH ÉFET DU Cc\LVADOS, 

MoNS IEU ll u , Pn iiFET, 

Le trav ail tlc 1lépouillement tlc vos at'c llives départementales :i 

été auss i ac tif, auss i exctl plionn el qu e Jc3 années précéden!es, et 
cet ordre de choses existera tant qu e resteront à trier et à classer 
les inn~mbrables liasse~ r1ui éta ient empilées sans ordre, et ce lles 
plus nombreuses encore qui 110 11 s arrive nt des archives des di
verses ad ministrn 1io11 s. 

AllCHI VES ANTÉRIEURES A '1 790. 

Les ùix-hui t mille registrc3 et paquets de dossiers, transportés 
ùu greffe de la cour im périale, ont nécessité ui1 rema nie111cnt com
plet de séries déjà classées, notamment des séries B, C et E. 

La première, en effet, la série f, compr'l 11 ù to ut ce qui se ratta- 5é,ien . 
che aux Cours et Juridictions de la GÉNllRALITÉ, et le plus ·oTanù ·Dos, iers pro-

. 
0 venaut des ar~ 

nombre des documents appo rtés du greffe de la Cou.r, prove naient . chives <111 h, i!-
primi tivement des archives du Baillütge et siége présidial, ainsi que li3ge e(, s,clge 
;, li l l • , . . . prés1ù1a l ue ce es r e a Vicomte de C1e n. - Il n'est peut-et.re pas 111ut1le de de la , vicom 1é 
rappeler, en passant , que l'on nommait en Normandie v1coMTÉ, de Caen. 
l'éter,rlue de la juriLlicti o11 ti cs Vicomtes , q11i n'étaient autres que 
des officiers rie ro be rcn d:111 1 j11 sli ce :rn 11 0 111 1: u Roi. 
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Nol.ls avons , durant le cours de cette année , c'est-à-dire du 16 

aoùt 1859 au 15 août 1860, classé par catégories tous les registres 
ou cartons de cette série· B, qui est plus que tripJée par l'apport des 
dossiers du greffe dè la Cour, et qui sera encore augmentée par 
le reste des liasses à transporter. Mais, bien qu'il y ait des lacu
nes dans chacune des catég-ories que nous avons établies, nous 
avons pourtant dû n'en pas ajourner le classement, sauf~ revenir . 
sur notre nou veau travail, et il réintégrer plus lard les documents 
qui se pourraie11t rapporter à chaque suhdi\'ision. Nous en donnons 
le tab leau synoptique, qui perm'ettra de suivre les détails de notre 
méthode de classement. 

ARCÙIVES ANTÉRlEURES A 1790.-SÉRIE B. 

llAILLIAGR ET SIÉGE PRÉSIDIAL . 

Registres héréditaux du contrôle des titres de 
la ville et vicomté de Caen et siéges en dé- . 
pendant. . . . . 

Etats des ~ssises d'Evrecy. . 
Lots et contrats de mariage. . . . . . . 
Décrets renilus par les gens tenant le conseil 

de la chambre du présidial. . . . .. . 
S·entences par la cour du présidial. ·. 

ld. par le vicomte . · . · . . . 
Requêtes et jugements de compétence. 
Enquêtes et bannies d'hrritages . . . . . 
Crimes, minutes• des assises, rôles des prison-

rricr:;, jugements pTévôtaux et présidiaux, 
procès-verbaux de torture . 

R,apports . . . 
(.;! us ions et insi nuations . . . . 
Erir111 êtc~ et Sil11terrnes rle police. . . . 
l)é li béra1 i,J11s de la chambrf' du présidial. 
Plu111iti f d11 b:1illi:1ge . 
P lr 11 11i iir il 11 wésidial. 
Dücre1~ ·d'i 111inc11bles ...... . 
Dél i t,érn lions, éma nèipat.ions, curatelles 
1 n,i 11t1n1 ions. rlo11alions enlrevifs. 
ll.enoncialions . 

DATES . 

1564-1675 · 
1571-1687 
1576-1661 

1582-1698 

! 1584-1700 
1593-1621 
1602-1702 

1609-178& 
1613-1700 
1616-1644 
1706-1786 
1637-1"178 
1671-1788 
1674-1783 
1682-1786 . 
1689-177'8 
1731-1780 
174.2-1791 

Nombre 
de 

registres. -
300 
26 
12· 

95 

520 
4 

50 

60 
7 
2 

37 
4 

38 
20 
2 

l3 
4 
8 

1200 -
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Ce tableau, à l'aide duquel on pourra sa J'aire une iùéc ti c~ ·corn -
plicatio11s de l'ordre judiciaire de nos dernnc:ers, no,1;s di~pcnsc 
d'énumérer les diverses catégories de ces douze cen ts regis :res; 
nous ne signalerons en passant qu e les soixante registres et car
tons intitulés : Crimes, Minutes des assises, Rôles des prisonniers,_ 
Jugements prévôtaux et procès ve.rbaux de torture, ainsi qu'une qua
rantaine de registres rel atifs aux Enquêtes et Sentences de police. 

Comme un appendice naturel à cette double classification, nous 
a vous tri é et classé les 155 cartons des dossiers des prisons du dé
partement et de la maison ùe 13eaulicu, comme lieux de détention, 
durant la première moitié du XIX'siècle -Ce rapprochement four
nirait .bien des termes de comparaison entre les détenus des deux 
régimes, l'ancien et le nournau , sans que l'on puisse se hasarder à 
constater une grande amélioration dans cette partie viciée de la 
société. 

Le classement de la parlie supplémcutairc de la série B n·a dû 
être qu'un travail accessoire, ainsi que le senmt tous les classe
men, s par.icls de caiégories, nous détournant de la série C, but 
constant de 11 0s efforts, et duqu el nous avons été forcément ùbt ra i!s 
par l'obligation Lie trier de nouveaux titres de famille. li a fallu 
répondre, en effet, aux trop nombreuses demandes des personnes 
intéressées 'à établir leur filiation directe avec les grands noms de 
notre vieille noblesse · normande, ei aviser à la nécessité de pré
server une foule compacte de dossiers, appartenant à la catégorie 
des Arts et Jlfétiers , qui eussent éîé perdus par l'humididé et la 
poussière, si nous ne nuus fussions pas empressés de les joi~dre 
aux cartons précédemment classés de la série E, 

Les diverses catégories de cètte série Ese trouveront ainsi classées , 
comme à notre insu et contre notre gré, par la se1ûe force dQS 

choses, c'est-à-dire par le seul effet des demandes de recherches, 
i1Llressées par les possesseurs de titres nobiliaires ou par les pro
priétaires demandant aux minutes du tabellionnage la co.nsécration 
cte leurs titres de propriété. 

II. - SÉRIE C. 

La sér-ie C, oomprenant les divers1:1s subdivisions adminïstra:tives 
lit financi'ères de la Généralité et de l'Intendance de Caen, à été 
tobjet flie nos persévfr;int s effort s, ri 11011 .s n plus particulièr:eri1enl 

Dos!>iers des 
p1 j,ons d1r 

département. 

Titre, clr 
ran,illP,- .i .-1, 

,1 mél ie, ~-
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oocupés, cell e année, sa ns pourlant qu 'il nou,s ai! été ·possi~le d'en 
achever le classement déllnilif, à cause des travaux de· déchHl're
ment, auxq ue'is il nou s-a fallu nou s li vrer dans !ï,ntérêt d.e l'admi
nistration et. des parliculiers, à cause aussi des nouvell es richesses 
qui nous viennent du greffe de la Cui1r, et des verseme 11ts opérés 
par les administra.l ions locales, ainsi que par les bureaux de la. 
préfecture. 

B11reau des Le tableau synoptique, que nous a11nexons à cell e d·euxïème par0 

fl nan c~s lie de notre rapport, indiqu era d'un seul coup d'œil tou tes les. 
ressources que présenleniit , pour une hisloirP d·u bureau des fi,na,n
ces de Caen, la diversité des deux cen ts cartons , où sont classés 
Jes dossiers relatifs a11 x commissions d'o/Tices. aux requêtes aclres
;·ées aux trésori ers généra ux des financ es, aux ordonnances et à la 
correspondance ; 

Aux arrêls, aux états au vray des receveurs des tailles; ~ux étnts: 
il es reve nu s et des dépenses pour ln GÉNÜ1ALITÉ; apx rôl es parli
euli ers de capilali on pour les neuf (•Jections de la r;Ér;ÉnALJTi,,pour 
les nobl es, les oln ciers de judica1ure et pour les lJOurgeois, elc.; 

Enfin, aux, min11t('S d'aurlie ncc, requêtes et enquêtes de la 
gra nd e el de la pet it e , oirie; aux alignef\ieuts, pièces précieuses 
et par leur intérêl loca l et leur ac lualité . 

On ne s_aura it , au tloubl e poi nt de vue de Jïntérèt his10riquc et 
il e l'inlérê t pril é, allnchr r un e 1rop s{·ri,euse a11en1i.0A à l'irn,por-· 
lnnte co ll ecli on de ces doc um ents qui enrichissent nos arcl;ii ves 
dé par; e111e 11ta les . 

Le 1ai ll o1 1 é1abli en J.349 p,1r Henri Il. l'exemplion des subsis
tnnces et des logements rn ilit nircs, l'en!reti en régulièrement o-r:ga-
11i ,;é des p;arnisons et aulrr s J,llCsurns arrêlées. par le pouvoi r 
centra l, le plu s sournnt d'accort! avec l'a clminislration locale, pré
venaient. les drsaslreux rlésordres. de 1~ so ldalesque, qu'il 'était , 
.i;ad is, si diffi cil e il e r6p rLr1,ier, comme no,u s en avons cité maint 
e).emple, alors que, l'au Ire an née, nàus nou s all acloiom à mm1trer 
tout le parti que l'hisloricn pou\!a it tirer des chartes des XIV et XV" 
siècles, dites du fnml,; D;1 11quin , pour l'lli~toire de l'organisation 
militaire sons Chcwles V, Charles VI el. Charl1's VII. 

Ce fut u11 vrai b.rnbeur pour les coinmun1J1Utés, co1:nme on 
disait alors, r1ue l'i1,tervention. du gomen1cmen~ ceo trnl. dans 1'aù,-. 
ministralion,lc,; fo11d s ,1p plic.11Jl c~ il l'u~:·gc ile cli ac1uc .v1·0,v ince : 

• 
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mais c'est sürtout en ce qui to,uc)le à l'exécution des grands tra
vaux cl'ordre pÏ1blic, à l'intelligence des besoins généraux, que 
l'exçellerice et le bienfait de la centralisation se manifestent .par 
des faits notoires ; de là ,' la salutaire et vivifiante impulsion impri
mée a la d_irection des ponts et ch,auss~es, par le pouvoir central, 

· unissant les rivières et les mers par des canaux, améliorant routes 
et ç,hemins, pour faire, pa.rtout, librement circuler le commerce et 
la pensée . - Pour cela, il fallait assurer le versement des deniers 
perçus ; de là, la création des offices de contrôle.ars, de greffiers 
des rôles des tailles, des receveurs des deniers patrimoniaux. 
C'était aùssi une manière de faire partout Îl:1terve~ir des gens du 
roi, c'est-à-dire tenant du roi, moyennant promptes et bonnes 
finances, des offices qui leur donnaient, il est vrai, [exemptions et · 
priviléges . • 

Nous pouvons , en étudiant nos riches dossiers, et surtout en 
parcourant les r egistres des délibérations du bureau des finançes , 
suivre les alternatives d'une bonne ou d'une mauvaise adminis
tra tion, suivant que Colbert ou Pontchartrain ou tel autre ministre 
réduisait ou augmentait le nombre des officiers des greniers ii se'! , 
les charges de trésoriers, de contrôleurs généraux ou particu
liers. - Trop souvent, lé privilége était plus fort que la loi et le 
roi : ainsi, après avoir vigoureusement combattu le déplorable sys
tème de la multiplication des offices, pour chacun desqu els il y 
eut Jusqu'à trois et quatre titulaires alternatifs; après avoi<f, à di
verses fois, en 1664 et 1671, réduit à douze et même à dix, par édit 
de février 1672, dans les généralités de Rouen, de Caen et, d'Alen
<;on, re · nombre _des trésoriers de France par chaque burean; 
enfin, après avoir été jusqu'à les supprimer tous par édit du 20 
~eptembre 1672, Colbert, pressé et dominé par là nécessité , dut 
renoncer à sa virile réform e, et, pour faire face aux exigences du 
moment, créer et vendre de nouveaux offices, non aux plus capa
bles, mais aux plus prompts acquéreurs; et, les 10 et 18 décen1bre 
de la même ·année, c'est-à-dire deux mois et demi après sa g,éné
reuse tentative, il rétablissait au nombre de quinze, dan; lés bu
reaux de nos trois généralités de Normandie, les trésoriers généraux 
ries finances, à charge par les nouveèll1x acqt.:éreurs de · payer 
5000livres. àux revenus casuels. En dépit de ses efforts énerg'iques, 
il dut se, reconnaître impuissant à détruire du rôle des tailles les 
ft11'10i1Ôs inég·:i.Jités de f'i',p,irlilion qui 1·0:lll'ih11èrc11t pins .puissam-
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~,ment que tout __ autre mobile à amener plus tard la crtse révolution- . 
\ · naire ; car, c'est bien moins l'amour de la liberté que la passion_ 

d·e l'égalité, qui précipita le cours des événements et fit à jamais_ 
disparaître l'ancien régime. 

JeJn de La 
Bruy.ère, tré

sorier 
de France 

· Mais nous ne prétendons ici qu'indiquer rapidement l'e parti que• 
l'historien peut tirer des dossiers classés avec tout le soin qu'exige 
l'import;anc(l de précieux documents, trop méconnus de nos jours. 
· La collection des reg·istres des délibérations des trésoriers de 

France, ·généraux des finances, au bureau de Caen, nous a p_ermis. 
de recueillir les noms d.e tous les officiers qui y siégèrent, et par
mi lesquels nous avons eu la chance de retrouver le nom de l'au
teur d·es Caractères. 

On savait vaguement que iean d·e la Bruyère avait acheté une 
çharge de trésorier au bureau de Caen, mais aucun de ses biogra
phes n'avait pu fixer la date de son enlrée en jouissance, ni la durée 
de son exercice .. Nos recherches minutieuses ont triomphé de la 
discrétion habituelle de la Bruyère et ci·e-ln difficu l lé de rencontrer•· 
le nom de ce trésorier , qui n'avaiL que le LiLre et. les priviléges de. 
son em_Qloi, qu'il .ne paraît avoir jamais rempli, car son nom ne 
figure dans mrcune liste de chevauchée, non plus que sur aucune" 
Ji~te des mernbres~ présents à chaque séance:~ Quoj qu_'il. èn -soit ,. 
11ou.s avons pu_ consta ter que l'office vacant par la mor.t de l\f. P. Rous
sel fut- levé, le 8· mars 1673, par M. Joseph l\Iélézeau, qui _en fit 
cession à Jean de la Bruyère, par acte passé par devant le notaire 
Lenormand , le 23 novembre 1673. -Le 27 mars 1674, J. de la 
Bruyère paya i! sa fin ance de ., droit et marc d'or; le 29 mars, le roi• 
~ignait s 'S lellres de provision qu'enregistrait, le 13 septe~bre, 
la Chambre c(es comptes. d·e Rouen ; eL, le 22 septembre 1674, les 
MJembres du bureau des fina.nces à Caen installaient , après ser-
1a1ent, Jean de la Bruyère; qui cilde son office, le 5 janvier 1687, 
à i\f. Charles François de la Bonde, sieur d'Iberville, commis de 
Colbert et résident cfu roi près la république de Genève ; c'est cette 
année 1687 que J. de la Hruyèrc publi'e ses Caractères. 

Nous ne signalons qur. cette se ule découverte, parée ciu'elle con-. 
<:erne un de nos bons écriva ins ùu grand siècle littéraire. Nous en. 
aurions d'autres à 11 o!er au poi 11t de· vue historique, si nous nous. 
mTêtions aux ~Charles relativPs à la conguête anglaise, · dont ·nous. 
avons dressé tripl e. i,1\1. (111tn.ireannlytiquc, _en ayant soin de copier les. 
_plus intéressante~, sou, lcarapporl c!Ps 111 c1-:ur,Hks x1vel xv' sièc les. 
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Nntons tout.efois l'acte de Licence de HENRI BASNAGE, le docte· com-. 
mentateur de la Coutume réformée du pays et ditché d_e Normandie. 
Le registre des réceptions porte, al) v• du 8' avant-dernier feuillet, 
d'après la formule alors en . usage dans notre université de Caen: 
1636, De die decimâ octavâ junii. Honestus Juvenis I:Ienri_cus Banag(Ï 
de Viguemont de parrochiâ s[a·nc]to[i:um] Cosmre et Damiani dioce..: 
s[is] Constant[iens]is resp. de L.: "Si negotia ff de negotiis gestis. » 

C.oram d[ictis] d[ominis] d[octoribusJ Le Pionni:er"Ilectore et ante~ 
cessore ejus_dem collegii et Bucherio- priore. · II. BAsNAGE. 

Du reste, ne pouvant étendre indéfiniment ce rapport par l'ana
lyse des ressources que nous possédons pour fixer et consacrer les 
droits de propriété, nous avons eu recours. au tableau synoptique, 
présentant d'une vue d'ensemble les diverses catégories déjà clas
sées de la série C. 

· BUREAU DES FINANCES. 

Commissions d'offices des divers officiers de la 
généralité , requêtes et ordonnances des 
trésoriers généraux-pour leur mise en fonc-
tions . . . . . . . . . 

l;lequêtes adressées aux trésoriers généra1,1x, 
ordonnances de ces derniers et copies de 
pièces . . , . . . . ·. . . . . . 

Arrêts f1u conseil d'Etat du roi relatifs aux 
· tail les (feuilles de parchemin) . . . . . 
Adjurlications des · offices de sergents des 

aides.-Elections de Coutance,s et Valognes. 
Correspondance ministériel.le avec les inten-

dan:s. . . . . . . 
rd. avec les trésoriers généraux . . 
Copies d'arrêts et ordonnances, états de dé

penses relatifs aux tailles .' . . 

DATES. 

1592~1780 

1594-1767 

XVI' el XVII' 
siècles. 

1622 

xv111' siècle. 
xv111' siècle. 

xvm' siècle. 

Nombre 
. _de 

re_g1stres. 

5, 

t~ 
z 

1 

1 
2 

'1, 

ÉTATS AL' VRAY DES RECEVEUIIS DES TAILLES DE CHAQUE ÉLECTION. 
Avranches (2 carions intercalés dans la pé-

riode classée l'année dernière). . . . . 
Baye1Jx (1 id.) . . . . · 
Caen (2 id.) . . . . . 
Carentan (2 fd.) . 
Coutances (1 id.) . . . . . . . . . 
Saint-Lo <2 nouver.ux faisant suite aux précé-

dents classés.) . . . . . . . . . 
Mortain (1 carton i111arcalé). 
Vnlognes (2 id. ). .. . . . 

\i::·e (l id ) 

1592-1768 
1594-1775 
1586-1779 
1594-1768 
1594-1750 

J.'112-1750 
1593-1663 
1589-1740 
l::iQ.5-17'70 

2 
1 
2 
2 
1 

2 
l 
:) 

~ 

MeJls 
~s. 

Et en inàrge: 
[la,n•~ius· 

di> •r.l1:;[1()11e]' 
p[rg]tesliai:

tiuml xi v1111. 

m,to ihut[io l 
f[ acta] tl jµra 
procancell~rii 

soluta, 



f.',f: r' ·~-· '.J,. • 

•r • 1 •• JI f, 

Dossiers des 
rompl~S COlll-
1111111nux tl des 

h11rrn»x rie 
liie11fai;ance. 

- fO-

.. 
-Elats des revenus et dépenses pour la gé

néralité. . . . . . . . . . . . . 

DATES. 

- Etals au vray des revenus .et dépenses pour 
la vicomlé d'Alençon . . . . . . . . 1601-:1635 

- Etats au 1ray des reve-nus et dé.penses pour 
la vicomlé de Domfront. . . . . . . 1584-1655 

-Aveux rendus au roi; sergenterie du Val 
li e Sée> électipn d'Avrancbes . . 1674-1756 

BOlS. 

Généra\ité lil'Alepçon, états des verntes_ reve
nus et dépenses. 

Généralité de Caen, id. 
Vicomté d'Alençon, id. 

Id. d'Argen.an, id. 
Id. de Domfront. id . 

1604-1635 
1605-1786 
1597-1634 
1587-1644 
1602-168'7 

Non:,bro 
de 

regisires . 

2 

3 

1 

2 

1 
5 
1 
1 
1 

RÔLES PARTICULTEllS DE CAl' I' fATION POUR CH"A:QUE ÉLECTI-ON •. 

Avranches 
Bayeux . 
Caen . 
Carentan . 
Saint-Lo . 
i\lorlain . 
Valognes. 
Vire .. 

Dégrèvement d'impôts 
Remises d'impôts . . .. . . . 
llrevel s., ]l)rüspectu s, étals, etc., relatifs il l'éta-

blissflmenl. du département de l'impôt.. . 
Procès-verbaux extra-judiciaires pour la con

feclion des rôles. . . . . 
Projets de rôles -de capitatio1~ . 
Rôles généra ux de capitation sur les nobl es, 

officiers de judicature, bourneois, etc., pou·r 
les élection,; de la générali té ·. . . . . 

Rôles des hameaux et écarts de la généralité 
imposés aux !ailles. . . . . . . . . 

Minutes d'aurl'ences, requêtes· et enqu êles de 
grande et petite voiries, aliguemenls. 

1740-1789 
1768-1787 
1768-1783 
1740-1781 
1773-1789 
1740-1751 

. 1740..:1789 
1768,-1789 

1760-1789 
1771-1789 

1778-1787 

1768-1769 
1773-1789 

1701-1790 

17;27-1737 

1700-1790 

1 
9 
3 
1 
2 
1 
1 
1 

1 
2 

3 

2 
3 

15 

1 

80 
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ARCHIVES POSTfRIEURES A 1780. 

C'esl encore au systè1n'e ,le 1abl ea11x synoptiqu es que nous avous 
recou rs pour donner ·une idée denotré ordre de chi_siiement •de 
l1.H1s ks clossiers des archives administrativés. · · :~, 

€.:haque année nous entreprenons ·quelques càtëgories ;· a.t.i'b' de 
parvenir à établir, pour cette partie des ·ar·cbh1es dé/1artementa'l'es. 
l'ordre qui faci lite les recherches. Nous avons· pris à tâche , ce lte 
année, de trier les paquets de dossiers des prisons rlu département 
et cl,e la maison de Beaulieu, ainsi que ceux des aliénés du Bon
Sauvcur, en suivant te double ordre alphabétique et chronologique. 
Nous avons eu soin de · 11'appor1et aucun retard dans l·lill classement 
lies con~ples communaux apurés, ainsi que des comptes des bu
reaux de bienfaisance., pàree que ces dossiers sont journellement 
consull és 11ar les percepteurs et par les con1'rihuables. 

L'heureuse disposition de la ·salle de trava.il, où se feront dés@r~ . 
mais les communications, nous a permis.de fixer et d'établir enfin 
çléfi niliyemant notre belle coHection du Moniteur itniversel, de 
1790 à ·1860, ainsi que les arrêtés Jl)réfectoraux depwis l'an Vlll, 
lors de la création des préfets, j.usqu'en 1856. 

A pa1;1ir de cell e époque , les arrêtés préfectoraux restent clans 
les ,l rchives parliculières de chaque division pour le besoin des 
affaires courant:es; mais peut-ètre serait-il avan tageux que les 
archives eussent un double de chaque .arrèté, au m:oment où il e~t 
pris, afi Il de prévenir -la perte de ces documents indispensables 
aux ad1pinistrés qu'ils concernent particulièrement? Il · est trop 
souvent arrivé, vous ·1e 9'\vez, Monsieur le Préfet, que les arrêtés 
rie VOS prédJcesseurs n'aie111. jama is p'u ètre retrouvés, perdus qu'ils 
élaient' dans. les dossiers d'àfl'aires jetés au rebut. J'ai l'honneur 
de vous prier de proposer au ·conseil g·énéral de voter -les fonds 
nécessaires à la reliure de ceux de ces utiles documents, qui ne 
sont encore que des feuilles volantes que n011s avons provisoire
ment n,\unies par trimeslres sou~ un simp,le dos. de carton . . 

L'en~emble de ces registres, volumes et cartons de pièces om
ricllcs rle . l'adminis:ration , se · lrouvant complété par les arrêlés 
vri :; u11 Conseil de JH'éfec lurn, l'llCUIJle cl Ol'lle r·clll• ·salle des Cmn-

Moniteur 
11111\"CI' e'. 

/\rrê1é; 
préfectoraux. 
Reliure de ces 

a1 rètés. 

Salle •l os 1•n11,
mu11ip~/jP,~~-
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munications, fais:rnt pendant à la salle des Chartes, placée à l'rx, 
t.rémité méridionale du nouveau local des :irchives. Celle salle de.li. 
Chartes assure, gràcë aux armoires à tiroirs plats que vous avez 
fait établir, l'e classement régulier et méthodique des chartes des 
nombreuses abbayes de la Basse-Normandie, qui ont dès lors une 
place assignée à chacune d'elles. Au-dessus des armoires si corn~ 
modes ida bonne disposilion de nos chartes, se trouvent des vitrines 
sous lesquelles sont exposés à la vue des visiteurs nos plus beaux 
documents paléographiques du XI' au XV' sièc le. 

ARCHIVES POSTÉRIEURES A 1790. 

Série K. Moniteur universel. l 
TRANSPORT ET CLASSEMENT DANS LE 

NOUVEAU LOCAL. 

Arrêtés préfectoraux . . . 
Id. Conseil de préfecture 

Série N. ~ Registres du payeur . 

; Petite voirie, alignements donnés. 
Votes d'impositions extraordin"'. 
Budgets des ressources commun'". 

Série o. , 
1 

Arrêtés des maires pour l'élagage. 
Contraventions à la petite voirie, 

arrêtés du Conseil de préfecture. 

il 
\ 

Comptes communaux des 6 arron
disse{1'ents, 795 dossiers réunis 
en 140 cartons 

1 Rôles des cqntributions de l'ar-

Série P. Journaux à souches l rondissement de Caen. . . . 

·, _Rédamations sur les 4 conti'ibn
; tions. 

CHEMlNS VICINAUX. 
Classement général . 
Tableaux de classement. 
Concours d'agents-voyers . . . 
Pièces di verses et corresponµance. 

Série S. , Cantonniers, pièces diverses . . 
Conseil gén"' (pièces soumises a1~). 
Arrêtés du Conseil de préfecture 

1 (police de roulage) . . . . . 
\ Arrêtés préfectoraux . . . . . 

. , Crandcrn(r\r ,nlignemcn.tsdon nés. 

DATES.. 

1790-1859 
Anvm-1856 

1800-1855 

1849 

1845-1858 
1848-1849 
1848-1856 
1838-1842 

1843-1854 

1857 

1857 
1857 

1857 
,./ 

1837-1842 
1837-1849 
1837-1850 
1839-1852 
1848-1858 
1844-184.9 

1853-1857 
1843-1849 
1851-18.jS, 

Nombre 
de 

registrei. 

168 
723 
101 

14 

5· 
1 
1 

' 1 

2 

140 

187 
200. 

20, 

~ 
6 
5 

54 
1 
5 

9 
· 5 
-i 
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Bureaux de bienfaisance, 600 dos-
siers. 

/ MAISON DE BEAULIEU. 
1 Compiabilité, entrées et sorties des 

l détenus, masses de réserve, no
minations de directeurs èt gar
diens, etc. 

PRISONS DU DÉPARTEMENT. 

\ 
Etats des dépenses, demandes de 

changement, etc. . 

DATES. 

'•/ 

1857 

1815-1854 

t807-1854 

Nom\ire 
dë 

reri~tres. 

18 

70 

85. 

L'ordre établi 'dans nos archives attire la confia_nce des deman
deurs, si nous en jugeons {Jar le nombre toujours croissant de 
recherches qui s'est élevé à plus de ' sept cents , bien qu'elles 
n'aient donné lieu qu'à une trentaine de demandes d'expéditions, 
qui_ ont produit à peine, une cinquantaine de francs, ainsi répar
ties: 

Reoher- ExpMi- p od . 
ches. lions. r ml. 

---
Du 16 août au 31 décembre 1859 163 5 15 f. »» 
Janvier, 

) 
60 3 6 ,,,. 

Février. 34 2 1 50 
Mars. 98 9. , 13 25 
Avril. 

' 1 
1860 98 3 6 »J 

Mai. . . . 82 1 » »> 
Juin. . . . 69 4 5 25 
Juillet . . . 76 3 l 50 
Août jusqu'au 15. 30 )) » >> 

710 30 48f. 50 

Cette énorme disproportion s'explique sans doute par les com
munications gratuites de tous les dossiers des ' titres que l'admi
nistation réunit pour s'éclairer elle-même et éclairer les parties 
intéressées dans les affaires en litige. · 

D&mandes dl! 
recherches èl 
d'ellipéditions , 

Les acquisitions ont été peu nombreuses cette année. Nous de- Acqtisitions. 
rons pourtant à l'obligeance de 1\1. Gaston Le Hardy une trentaine 

/ 

J 
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de cliarles relai.ives au Sépulcre nt 11uclqu es prnc,is-1·cr!J ,w:-. de~ 
11ssemblées préparato ires aux Etats générnux. No 11 s vo11s pri1111 s, 
Molls:ieur Je Préfe l, de faire remercier M. Gaston Le Harù y par 
le Conseil général , afi!'î d'enco urager de semblablios donations qui 
font rentrer dans nos archives des documents qui, la plupart, 
en sont sortis depuis longtemps. 

La bibliotlièque technique des archives a reçu ce t!e année en
core les publications de l'Académie des sc iences, arl s et belles-. 
lettres de Caen et de la Société des antiquaires de Normandie. 

~I. Gervais, conseiller de préfecrure , nous a offe rt so n Histo-ire 
abrégée d·~ Duché de No;mandie; M. Tràvérs, ,!'Annuaire de la 
~lanehe, et M. J. Cauvet ses deux brochures sur: l " L'Organiw
Uon de ia Famille d'après la Coutume de Normanclfr ; '8 ' Le Collège 
tles Droits de ,l'an-ci'enne universitt! de Caen. 

NOùs aurtons grand IJesoin du Diclionnairc de Du cange , fi on! je 
l'éclame l'acqu isition avec plus d'inslance cet le année, parce q11c 
nous aurcns à nous occuper de l'a nalyse des chartes des dh·er~cs 
abbaye"S. 

Veuil1èz, ~Jo11si~ur le Préfet, me permettre de vous rappelè1' 
que les nombreux documents empilés dans les anciens bureaux 
de la 3• division, et ceux qui vont encore nous ve nir des archives 
du grèffe de la Cour impériale, nécessite ront l'aménagement de 
tablettes dans ce :petit dépôt ·supplémenlaire. 

11 ne me reste plus, Monsieùr le Préfet, qu'i:I vous prier d'ap
peler l'attenti@n bienvèillànte du Co nseil général sur le travail 
excepti.on'nel et sur l'insuffisance des traitements des emplo yés de 
vos archives départementales. L'un d'eux a été vic1 ime de son 
zèle, lors du transport · des archives du greffe, et l'autre a élr\ 
obligé de redoubler d'efforts, pour ne pas trop faire langu ir un 
classement que n0us avons à cœur de terminer sous vos aus
pices. 

Veuillez agréer, Monsieur le Préfet, le respect,uflux homma g·c 
de mon dévOLrement. ' 

L'archiviste du département, 

EuG. CHATEL. 

Ancien élève-pe11.,io1111fl'irr ,le H:i:01.E DES C 11 .1 '1TE"-
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